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Extrait du Reoistre
Des DélitÉrations du Conseil Municioal

2024-03-03 ADHÉSION À I'ASSOCTITION DES PORTS DE PLAISANCE DE
T,ATLANTIQUE (APPA)

Lan deux mil vingt-quatre, le cinq mars, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations,
sous la présidence de :

Marie-Hélène DES ESGAULx, Maire de Guian-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal :27 février 2024

PRÉSENTS

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUIAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, André MOUSTIÉ, Elisabeth REZER-SANDILLON, David

DELIGEY Patricia BOUILLON, Ludovic DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINEr,

Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Bruno DUMONTEIL, Chantal DABÉ, lean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY,

Corinne GAUIEZ, Mélanie JEAN-IEAN, lt4ichelle LOUSSOUARN, Fabienne LEHEUDE, Sylvie

BANSARD, Jean-Pierre PETIT, Kévin LANGLADE, Jacques CHAUVEI Anne ELISSALDE, Maxime

KHELOUFI, Michel DUVIGNAC, Philippe GAUBERI conseillers municipaux

ABSENTS YANT DONNÉ PROC RATION

Mireille MAZURIER donne procuration à Ludovic DUCOURAU

Jérémy DUPOUY donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ
Sandra PEIGNON donne procuration à Xavier PARIS

Olivier PAINCHAULT donne procuration à Magdalena RUIZ
Mathieu ENTRAYGUES donne procuration à ehilippe GAUBERT

ABSENT EXCUSÉ :

Tony LOURENÇO

ABSENTE:

France NORMAND

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance
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TYPOLOGIE TARIF/ANNEAU
Poste d'amarrage 3,46 C

Stockaqe à tene 3,46 €.

lvloui I I aqes orqa nisés t,73 €
Mouillages non

orqanisés
0,86 €

Il vous est donc proposé de bien vouloir :

- Approuver l?dhésion de la commune à lAssociation des Ports de Plaisance de lAtlantique
(APPA) afin que le port de la Hume rejoigne ce réseau ;
- Approuver le versement de l'adhésion selon les tarifs fixés ci-dessus.

DÉcIsroN DU coNsErL MUNrcrpAL : ADoPTÉ À u uruonrrÉ
POUR : 31

CONTRE :2 (Philippe GAUBERI Mathieu ENTRAYGUES)

ABSTENTIONS : O

NE PRENANT PAS PAR AU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jours, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hé!ène DES ESGAULX
Maire d s

Kévin LANGLADE
Secrétaire de éa nce

Le port de plaisance de la Hume est un endroit privilégié et visité tout au long de l'année.
Aussi, afin de garantir son rayonnement et son entretien, la commune souhaite adhérer à

l'Association des Ports de Plaisance de lAtlantique (APPA).

LAPPA a pour mission de rassembler les Ports de plaisance de la façade ouest de la France.
Elle regroupe 53 ports de plaisance pour une capacité d?ccueil de 29 500 anneaux, bouées et
corps morts représentant 300 emplois directs.

Les principaux objectift de l'association sont les suivants :

- Fédérer
- Mutualiser
- Animer
- Valoriser
- Agir

LAPPA ceuvre pour conseiller les exploitants et gestionnaires des ports de plaisance, ainsi que
leurs personnels, dans les problématiques du quotidien et pour les accompagner dans les

évolutions des infrastructures portuaires, qu'elles soient environnementales, techniques ou
réglementaires. Elle est également le lien entre les gestionnaires des ports, les professionnels
privés, les pouvoirs publics et tous les partenaires du secteur du nautlsme et de la plaisance.

Le tarif de l?dhésion se décompose comme suit :
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